
Norn Norn 

N' Rue App. N' Rue App. 

Municipalite Code postal Municipalite Code postal 

N° de telephone Autre n' de telephone (cellulaire) N° de telephone Autre n' de telephone (cellulaire) 

Adresse de courriel Adresse de courriel 

Norn Norn 

N' Rue App. N' Rue App. 

Municipalite Code postal Municipalite Code postal 

N° de telephone Autre n' de telephone (cellulaire) N° de telephone Autre n• de telephone (cellulaire) 

Adresse de courriel Adresse de courriel 

S'il ya lieu, represente par: _______________ _ 

Les noms indiques au bail doivent correspondre a ceux que le locateur et le locataire peuvent legalement utiliser. 
Le terme « locateur » que l'on trouve au Code civil du Quebec renvoie generalement au proprietaire de l'immeuble. 

DESCRIPTION ET DESTINATION DU LOGEMENT LOUE, DES ACCESSOIRES ET DEPENDANCES (art. 1892 C.c.Q.) , 

Adresse 
N' Rue App. 

Municipalite Code postal Nombre de pieces 

Le logement est loue a des fins d'habitation seulement. □ Oui □ Non 

Si la case «Non» a ete cochee, le logement est loue a des fins mixtes d'habitation et ________________ , mais 
Preciser (exemples: professionnelle, commerciale) 

pas plus du tiers de la superficie totale ne servira a cette derniere fin (art. 1892 C.c.Q.). 

Le logement est situe dans une unite d'une copropriete divise. □ Oui □ Non 

□ Stationnement exterieur Nombre de places _____ Emplacement(s) 

□ Stationnement interieur Nombre de places Emplacement(s) 

□ Remise ou espace de rangement 
Preciser 

Autres accessoires et dependances 
Preciser 

Des meubles sont loues et inclus dans le loyer. □ Oui □ Non 

Appareils □ Laveuse □ Commode(s) 
Nombre 

□ Cuisiniere □ Secheuse □ Canape(s) 
Nombre 

□ Four a micro-ondes Meubles □ Fauteuil(s) 
Nombre 

□ Lave-vaisselle □ Table(s) □ Lit(s) 
Nombre Nombre Format 

□ Refrigerateur □ Chaise(s) 
Nombre 

Autres 

□ 

Le locateur et le locataire s'engagent, selon les responsabilites de chacun, a respecter la reglementation relative 
a la presence et au hon fonctionnement d'un ou des avertisseurs de fumee dans le logement et dans l'immeuble. 

I I I I ~~~~~~~~I I I 
lnitiales du locateur lnitiales du locateur lour Mais Annee lnitiales du locataire lnitiales du locataire lour Mais Annee 

DUREE DU BAIL (art. 1851 C.c.Q.) i 

BAIL A DUREE FIXE 
Ce bail a une duree de ______________ _ 

Preciser le nombre de semaines, de mois ou d' annees 

Du I I au ~I-~-~-~ 
lour Mais Annee lour Mais Annee 

BAIL A DUREE INDETERMINEE 
Ce bail est a duree indeterminee, 

commen~ant le l~-~-~-~1. 
lour Mais Annee 

Ni le locateur ni le locataire ne peuvent mettre fin au bail unilateralement, sauf pour les exceptions prevues a la loi (mentions 5, 9, 23, 24, 45 et 51 ). 
11s peuvent cependant y mettre fin de consentement. 
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Camel Mohammed BEKKARI

2380 av Pierre-Dupuy # 1001

Montréal, QC H3C 6N3
(438) 380-3335 (514) 806-9492
camel@bekkari.com

Hakima BENABDELJALIL

2380 av Pierre-Dupuy # 1001
Montréal, QC H3C 6N3
(438) 380-3335 (514) 655-9258
hakima@bekkari.com

Alexa LANDREVILLE
23 av de Lansdowne Gardens
Pointe-Claire, QC H9S 5B9

(514) 451-3246
alexa.landreville@hotmail.com

Michael CAMPOLI
85 av de Somervale Gardens
Pointe-Claire, QC H9R 3H6

(514) 880-2672
michael.campoli98@hotmail.com

650 rue Jean-d'Estrées # 509
Montréal, QC          H3C 0G3          4½

x

x

x     1  398
x    C46

x
x
x
x

x
x

x

x Luminaires existants
 Stores et rideaux existants

01    04   2023          30    06   2024

15 mois
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' 
D LOYER (art. 1855, 1903 et 1904 C.c.Q.) 

Le loyer est de 

Le cout total des services est de 

Le loyer total est de 

$. □ Par mois 

$. □ Par mois 

$. □ Par mois 

□ Par semaine 

□ Par semaine 

□ Par semaine 

lnscrire, s'il ya lieu, le cout des services personnels 
a I' Annexe 6 au bail: services offerts au locataire par le locateur. 

Le locataire beneficie d'un programme de subvention pour le paiement du loyer. □ Oui □ Non 

Preciser 

DATE DU PAIEMENT 
■ PREMIER TERME 

Le loyer sera paye le l~-~-~-~I . 
Jour Mois Annee 

■ AUTRES TERMES 

Le paiement du loyer se fera le 1 ., jour □ Du mois □ De la semaine 
Ou le ______________________ _ 

Preciser 

MODE DE PAIEMENT 
Le loyer est payable selon le mode de paiement suivant: 

□ Cheque □ Virement bancaire electronique 

□ Argent comptant 
□ Autre ______ _ 

Le locataire accepte de remettre des cheques postdates au locateur pour la duree du bail. 

□ Oui □ Non 
lnitiales du locataire lnitiales du locataire 

LIEU DU PAIEMENT 
Le loyer sera payable au ______________________ _ 

Lieu du paiement (indiquer si le paiement est effectue par la poste, le cas echeant) 

SERVICES ET CONDITIONS C 

REGLEMENT DE L'IMMEUBLE 

Un exemplaire du reglement de l'immeuble a ete remis au locataire avant la conclusion du bail. 

Remis le I I I I 
lour Mois Annee lnitiales du locataire lnitiales du locataire 

COPROPRIETE DIVISE 

Un exemplaire du reglement de l'immeuble a ete remis au locataire. 

Remis le 
lour Mois Annee lnitiales du locataire lnitiales du locataire 

TRAVAUX ET REPARATIONS 
Les travaux et les reparations a etre executes par le locateur et leurs echeanciers sont 
decrits ci-apres: 

■ Avant la delivrance du logement ___________________ _ 

■ En cours de bail _________________________ _ 

SERVICES DU CONCIERGE 

Preciser 
Les coordonnees du concierge ou de la personne a contacter en cas de besoin sont: 

Norn N° de telephone 

Adresse de courriel Autre n' de telephone (cellulaire) 

SERVICES, TAXES ET COOTS DE CONSOMMATION 

Ceux-ci sont assumes par: 

Loyer : Le loyer est payable par versements egaux 
ne depassant pas un mois de layer, sauf le dernier 
versement, qui peut etre moins eleve. 

Le bail d'une duree de plus de douze mois peut faire 
l'objet d'un seul reajustement du loyer au cours de 
chaque periode de douze mois. II ne peut varier au 
cours des douze premiers mois (art. 1906 C.c.Q.). 

Le locateur ne peut exiger aucune autre 
somme d'argent du locataire (exemple: depot 
pour les des). 

Paiement du premier terme de layer : Lors de la 
conclusion du bail, le locateur ne peut exiger 
d' avance que le paiement du premier terme de loyer 
(exemples: le premier mois, la premiere semaine). 
Cette avance ne peut depasser un mois de loyer. 

Paiement des autres termes: Le loyer est payable 
le premier jour de chaque terme (exemples: 
mois, semaine), sauf entente contraire. 

Mode de paiement: Le locateur ne peut exiger la 
remise d'un cheque ou d'un autre effet postdate, sauf 
entente contraire. 

Preuve de paiement : Le locataire a droit a un re~u 
pour le paiement de son layer en argent comptant 
(art. 1564 et 1568 C.c.Q.). 

Lieu du paiement: Le layer est payable au domicile 
du locataire, sauf entente contraire (art. 1566 C.c.Q.). 

Reglement de l'immeuble: Le reglement de 
l'immeuble etablit les regles a observer dans 
l'immeuble. II porte sur la jouissance, l'usage 
et l'entretien du logement et des lieux d'usage 
commun. 

S'il existe un tel reglement, le locateur doit en 
remettre un exemplaire au locataire avant la 
conclusion du bail pour qu'il en fasse partie (art. 
1894 C.c.Q.). 

Si le logement est situe dans une coproprie­
te divise, le reglement de l'immeuble s'applique 
des qu'un exemplaire est remis au locataire 
par le locateur ou par le syndicat de la copropriete 
(art. 1057 C.c.Q.). 

Un reglement ne peut contredire le bail ou 
contrevenir a la loi. 

Travaux et reparations: Le locateur doit, a la date 
prevue de la remise du logement, le delivrer en 
bon etat de reparation de toute espece. Cependant, 
le locateur et le locataire peuvent convenir autre­
ment et s'entendre sur les travaux et l'echeancier 
de leur execution (art. 1854 al. 1 et 1893 C.c.Q.) . 

Toutefois, le locateur ne peut se degager de son 
obligation de livrer le logement, ses accessoires 
et dependances en bon etat de proprete, de les 
livrer et de les maintenir en bon etat d'habita­
bilite (art. 1892, 1893, 191 O et 1911 C.c.Q.). 

Constat des lieux: En !'absence d'un constat des 
lieux (descriptions, photographies, etc.), le locataire 
est presume avoir re~u le logement en bon etat au 
debut du bail (art. 1890 al. 2 C.c.Q.). 

Locateur Locataire 

Chauffage du logement 

Locateur 

□ 

Locataire 

□ Taxe de consommation d'eau du logement □ □ 
□ Electricite □ Gaz □ Mazout 

~az . . , } autre usage que le chauffage 
clectnc1te 

Chauffe-eau (location) 

Eau chaude (frais d'utilisation) 

CONDITIONS 

Le locataire a un droit d'acces au terrain. 

□ 
□ 
□ 
□ 

□ Oui 

Le locataire a le droit de garder un ou des animaux. □ Oui 

□ 
□ 
□ 
□ 

□ Non 

□ Non 

Deneigement et degla~age 

■ Stationnement □ 
■ Balcon □ 
■ Entree, trottoir, allee □ 
■ Escalier □ 

Preciser 

Preciser 

AUTRES SERVICES, CONDITIONS ET RESTRICTIONS (exemples: antenne, barbecue, climatiseur, corde a linge, peinture, piscine, salle de lavage) 

2 de 4 lnitiales du locateur 
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1,950.00 x
-

1,950.00 x

x

01    04   2023

x

Destinataire: camel@bekkari.com     Question: Prénom?      Réponse: Camel

x

x Virement Interac

27    02   2023

   Peinture du mur TV, réparations mineures, 
nettoyage professionnel.

x
x

x
x

x

x

x

x Parties communes de l'immeuble
x

1. Appartement non fumeur. 2. Preuve d'assurance responsabilité de 2M$ avant l'emménagement.
3. Aucune sous-loc. à long ou court terme (type Airbnb). 4. Dépôt d'un mois de loyer remboursable après inspection finale.
5. En cas de rupture de bail anticipée, le loyer est dû jusqu'à emménagement d'un nouveau locataire avec un minimum d'un mois de pénalité.
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F RESTRICTIONS ·Au DROIT A LA FIXATION DU LOYER ET A LA MODIFICATION DU BAIL (art. 1955 C.c.Q.) 

Le locateur et le locataire ne peuvent demander au Tribunal administratif du logement 
de fixer le loyer ou de modifier une autre condition du bail si l'une ou l'autre des 
situations suivantes s' applique: 

□ Le logement est situe dans un immeuble constru it depuis cinq ans ou moins. 

L'immeuble etait pret pour !'habitation le 
Jour Mois Annee 

OU 

□ Le logement est situe dans un immeuble dont !'utilisation a des fins residentielles resulte 
d'un changement d'affectation depuis cinq ans ou moins. 

L'immeuble etait pret pour !'habitation le 
Jour Mois Annee 

Si une des deux cases ci-contre est cochee et 
que la periode de cinq ans n'est pas encore expi­
ree, le locataire qui refuse une modification de son 
bail demandee par le locateur, telle une augmenta­
tion de layer, doit quitter son logement a la fin du 
bail (mentions 39 et 41). 

Si aucune des deux cases n'est cochee et si le 
locataire refuse la modification du bail demandee 
par le locateur et desire continuer a demeurer 
dans le logement, le bail est alors reconduit. Le 
locateur peut demander au Tribunal administratif 
du logement de fixer les conditions du bail pour sa 
reconduction (mentions 41 et 42). 

Le tribunal peut toutefois statuer sur toute autre demande relative au bail (exemple: diminution de loyer). 

AVIS AU NOUVEAU LOCATAIRE OU AU SOUS-LOCATAIRE (art. 1896 et 1950 C.c.Q.) 

Avis obligatoire du locateur lors de la conclusion du bail ou de la sous-location, 
sauf lorsqu'une des deux cases de la section F est cochee. 

Je vous avise que le layer le plus bas paye pour votre logement au cours des douze mois precedant 
le debut de votre bail, ou le loyer fixe par le Tribunal administratif du logement au cours de cette 
periode, a ete de _______ $. 

□ Par mois □ Par semaine D Autre ______________ _ 

Le bien loue, les services offerts par le locateur et les conditions de votre ba il sont les memes. 

□ 0ui □ Non 

Si la case «Non » a ete cochee, les modifications suivantes ont ete apportees 
(exernples : ajout de services personnels, d' assistance personnelle et de so ins infirrn iers, stationnernent, chauffage) : 

Signature du locateur Jour Mois Annee 

SIGNATURES 

Si le nouveau locataire ou le sous-locataire paie un 
layer superieur a celui qui est declare dans l'avis, ii 
peut, dans les dix jours qui suivent la date de la con­
clusion du bail ou de la sous-location, demander au 
Tribunal administratif du logement de fixer son layer. 

Si le locateur n' a pas rem is cet avis lors de la 
conclusion du bail ou de la sous-location, le 
nouveau locataire ou le sous-locataire peut, dans 
les deux mois du debut de ce bail, demander au 
Tribunal administratif du logement de fixer son layer. 

Le nouveau locataire ou le sous-locataire peut 
egalement faire cette demarche dans les deux mois 
suivant le jour ou ii s'aper~oit d'une fausse decla­
ration dans I' avis. 

Signature du locateur (ou de son rnandataire) Jour Mois Annee Signature du locataire (ou de son rnandata ire) Jour Mois Annee 

Signature du locateur (ou de son rnandataire) Jour Mois Annee Signature du locataire (ou de son rnandataire) Jour Mois Annee 

Les locataires s' engagent solidairement (mentions 11 et 12). □ 0ui □ Non 
lnitiales du locataire lnitiales du locataire 

Toute autre personne qui signe le bail doit indiquer clairement en quelle qualite elle le fait (exernples: autre locateur, autre locataire, caution). 

(Mention 12) 

Norn (ECRIRE LISIBLEMENT) Signature Qua lite 

Adresse du signataire Jour Mois Annee 

Norn (ECRIRE LISIBLEMENT) Signature Qualite 

Adresse du signataire Jour Mois 

Le locateur doit remettre au locataire un exemplaire de ce bail dans les dix jours de sa conclusion (art. 1895 C.c.Q.) . 

AVIS DE RESIDENCE FAMILIALE (art. 403 et 521.6 C.c.Q.) 

Un locataire marie ou uni civilement ne peut, sans le consentement ecrit de son conjoint, sous-louer son logement, ceder son bail ou 
y mettre fin lorsque le locateur a ete avise, par l'un ou l'autre des conjoints, que le logement loue sert de residence familiale. 

Avis au locateur 
Je declare etre marie ou uni civilement a __________________________ _ 

Norn du conjoint 

Je vous avise que le logement faisant l'objet de ce bail servira de residence famil iale. 

Signature du locataire ou du conjoint du locataire Jour Mois Annee 

Annee 

3 de 4 lnitiales du locateur lnitiales du locataire 
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Alexa Landreville (Feb 27, 2023 22:57 EST)
Alexa Landreville

AL
AL

Feb 27, 2023

Michael Campoli (Feb 27, 2023 23:02 EST)
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MODELE D'AVIS 

AVIS D'AUGMENTATION DE LOYER ET DE MODIFICATION D'UNE AUTRE CONDITION DU BAIL (art. 1942 et 1943 C.c.Q.) 

Avis a 
Norn du locataire Adresse 

AU RENOUVELLEMENT DE VOTRE BAIL, J'ENTENDS MODIFIER LA OU LES CONDITIONS SUIVANTES: 

1 - Montant du loyer (cocher la case appropriee) 

D Votre loyer actuel de _____ $ sera augmente a _____ $. (lndiquer le nouveau loyer) 

Ou 
D Votre loyer actuel de _____ $ sera augmente de _____ $. (lndiquer le montant de I' augmentation) 
Ou 
□ Votre loyer actuel de _____ $ sera augmente de _____ %. (lndiquer le pourcentage d'augmentation) 
Ou 
D Votre loyer du bail qui se termine le I I, faisant actuellement l'objet d'une demande de fixation ou de revision 

Jour Mois Annee ' 
sera augmente de _____ % du loyer qui sera determine par le tribunal. 

2 - Duree du bail 

Votre bail sera renouvele du I I au I I . 
Jour Mois Annee Jour Mois Annee 

3 - Autre(s) modification(s) 

Avis au locataire: SI VOUS REFUSEZ la ou les modifications ou SI VOUS DEMENAGEZ a la fin du bail, VOUS DEVEZ RE PON DRE a cet avis 
dans le MOIS de sa reception, sinon le bail sera renouvele aux nouvelles conditions. 

Norn du locateur ou du rnandataire Adresse 

N° de telephone Signature du locateur ou du rnandataire 

ACCUSE DE RECEPTION, SI L' AVIS EST REMIS AU LOCATAIRE EN MAINS PRO PRES 

J' accuse reception de cet avis, le: 

Jour Mois Annee Signature du locataire 

Jour Mois Annee 

Le locateur devrait toujours conserver une copie et une preuve de transmission de l'avis donne au locataire (exemples: accuse de reception 
lorsque livre en mains propres, ou la confirmation de livraison d'un courrier recommande ou par tout autre moyen permettant la preuve 
de sa transmission). 

Pour repondre a cet avis, le locataire peut utiliser le modele de reponse propose par le Tribunal administratif du logement qui peut etre obtenu sur 
son site Web (www.tal.gouv.qc.ca), dans ses bureaux ou par la poste. 

MODELE DE REPONSE 

REPONSE DU LOCATAIRE A L'AVIS D'AUGMENTATION DE LOYER ET DE MODIFICATION D'UNE AUTRE CONDITION DU BAIL (art. 1945 C.c.Q.) 

Avis a 
Norn du locateur ou du rnandataire Adresse du locateur ou du rnandataire 

Adresse du logernent loue 

EN REPONSE A VOTRE AVIS D'AUGMENTATION DE LOYER ET DE MODIFICATION D'UNE AUTRE CONDITION DU BAIL, JE VOUS INFORME QUE 
(choisir une des trois reponses parmi les suivantes): 

D J'accepte le renouvellement du bail avec ses modifications. 

D Je refuse les modifications proposees et je renouvelle mon bail. 

D Je ne renouvelle pas mon bail et je quitterai le logement a la fin du bail. 

Si le bail mentionne que le logement est situe dans une cooperative d'habitation dont le locataire est membre, ou dans un immeuble 
construit ou dont !'affectation a ete changee depuis cinq ans ou moins, le refus de toute modification oblige le locataire a demenager 
a la fin du bail (voir la section F de votre bail) (art. 1945 et 1955 C.c.Q.). 

Jour Mais Annee Signature du locataire 

ACCUSE DE RECEPTION, SI LA REPONSE EST REMISE AU LOCATEUR EN MAINS PROPRES 

J'accuse reception de cette reponse a mon avis d'augmentation et de modification d'une autre condition du bail, le: 

L 
Jour Mois Annee Signature du locateur ou du rnandataire 

Le locataire devrait toujours conserver une copie et une preuve de transmission de l'avis donne au locateur (exemples: accuse de reception 
lorsque livre en mains propres, ou la confirmation de livraison d'un courrier recommande ou par tout autre moyen permettant la preuve 
de sa transmission). 
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.. MENTIONS 

En cas de divergence entre le present document et les lois applicables au logement, ces lois ont priorite. 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

Les presentes mentions decrivent la plupart des 
droits et obligations des locateurs et des locataires. 
Elles resument l'essentiel de la loi sur le contrat de 
bail, soit les articles 1851 a 1978 du Code civil du 
Quebec (C.c.Q.). 
Les exemples donnes dans les mentions ont une 
valeur informative et servent a illustre~ une regle. 
Pour connaltre d' autres obligations auxquelles 
peuvent etre astreintes les parties a un contrat de 
bail, on peut se reporter au Code civil du Quebec. 
Aucun droit ne peut etre exerce en vue de nuire 
a autrui ou d'une maniere excessive et deraison­
nable, allant ainsi a l'encontre des exigences de la 
bonne foi (art. 6, 7 et 1375 C.c.Q.). 
Les mentions s'appliquent a tout lieu loue a des 
fins d'habitation ainsi qu' aux services, aux acces­
soires et aux dependances du logement, qu'ils 
soient inclus dans le bail du logement ou dans un 
autre bail. Des exceptions s'appliquent (art. 1892 
et 1892.1 C.c.Q.). 
Sauf si !es dimensions du logement le justifient, 
un locateur ne peut refuser de consentir un bail 
a une personne, refuser de la maintenir dans ses 
droits ou lui imposer des conditions plus onereus­
es pour le seul motif qu' elle est enceinte ou qu' elle 
a un ou des enfants. II ne peut non plus agir ainsi 
pour le seul motif qu'une personne a exerce un 
droit qui lui est accorde en vertu du chapitre sur 
le louage du Code civil du Quebec ou en vertu de 
la Loi sur le Tribunal administratif du logement 
(art. 1899 C.c. Q.). 
Nul ne peut harceler un locataire de maniere a 
restreindre son droit a la jouissance paisible des 
lieux ou a obtenir qu'il quitte son logement. En 
cas de violation, des dommages-interets punitifs 
peuvent etre reclames (art. 1902 C.c.Q.). 
L'inexecution d'une obligation par une partie donne 
le droit a l'autre partie d'exercer certains recours 
devant un tribunal, generalement le Tribunal admin­
istratif du logement. Ces recours concernent notam­
ment !'execution d'une obligation, la diminution du 
layer, la resiliation du bail, des dommages-interets et, 
dans certains cas, des dommages punitifs. 

Charte des droits et libertes de la personne 
Ces droits et obligations doivent s' exercer clans 
le respect des droits reconnus par la Charte qui 
prescrit, entre autres choses, que toute personne 
a droit au respect de sa vie privee, a la jouissance 
paisible et a la libre disposition de ses biens, 
sauf dans la mesure prevue par la loi, et que la 
demeure est inviolable. 
La Charte interdit aussi toute discrimination et 
tout harcelement fondes sur la race, la couleur, le 
sexe, la grossesse, !'orientation sexuelle, l'etat civil, 
I' age sauf dans la mesure prevue par la loi, la religion, 
les convictions politiques, la langue, l'origine eth­
nique ou nationale, la condition sociale, le handicap 
ou !'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap. 
La Charte protege egalernent la personne agee ou 
handicapee contre toute forme d'exploitation. 
Toute personne victime de discrimination ou de 
harcelement pour l'un de ces motifs peut porter 
plainte aupres de la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse. 

Acces aux documents et protection 
des renseignements personnels 
Le locateur, s'il est un organisrne public, doit 
respecter les prescriptions de la Loi sur I' acces 
aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. Sinon, 
ii doit respecter les prescriptions de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels dans le 
secteur prive. 

Autres baux et Annexe 6 
Des regles particulieres s'appliquent au bail d'un 
logement a layer modique, au bail dans un etablis­
sement d'enseignement, au bail d'un terrain destine 
a !'installation d'une maison mobile et au bail d'un 
logement dans une cooperative d'habitation. 

Si le bail comprend des services additionnels a 
ceux indiques au present forumulaire, dont des 
services personnels, !'Annexe 6 au bail: services 
offerts au locataire par le locateur doit etre remplie. 

LA CONCLUSION DU BAIL 
La langue du bail et du reglement 
de l'immeuble 
1. Le bail et le reglement de l'immeuble doivent 
etre rediges en fran~ais. Toutefois, le locateur 
et le locataire peuvent s'entendre expressement 
pour utiliser une autre langue (art. 1897 C.c.Q.). 

Les clauses du bail 
2. Le locateur et le locataire peuvent s' entendre 
sur differentes clauses, mais ils ne peuvent 
deroger par une clause du bail aux dispositions 
d' ordre public. 
Les regles de droit contenues dans les mentions 13, 
14 et 52 a 54 sont suppletives, c'est-a-dire qu'elles 
s'appliquent si les parties n'en conviennent pas 
autrement. 

3. En vertu de I' article 1893 C.c.Q., !es clauses 
qui derogent aux articles 1854 al. 2, 1856 a 1858, 
1860 a 1863, 1865, 1866, 1868 a 1872. 1875, 
1876, 1883, 1892 a 1978 et 1984 a 1995 C.c.Q. 
sont sans effet. 
Par exemple, on ne peut renoncer dans le bail: 
• a son droit au maintien dans les lieux (art. 1936 

C.c.Q.); 
• a son droit de sous-louer son logement ou de 

ceder son bail (art. 1870 C.c.Q.). 
On ne peut non plus se degager de son obligation 
de donner un avis (art. 1898 C.c.Q.). 
Sant aussi sans effet: 
• une clause qui limite la responsabilite du loca­

teur ou le libere d'une obligation (art. 1900 
C.c.Q.); 

• une clause qui rend le locataire responsable 
d'un dommage cause sans sa faute (art. 1900 
C.c.Q,); 

• une clause qui modifie les droits du locataire 
a la suite d'une augmentation du nombre des 
occupants, sauf si les dimensions du logement 
le justifient (art. 1900 C.c.Q.); 

• une clause qui prevoit un reajustement du 
layer dans un bail d'une duree de douze mois 
ou mains (art. 1906 C.c.Q.); 

• une clause qui, dans un bail d'une duree de 
plus de douze mois, prevoit un reajustement du 
layer au cours des douze premiers mois du bail 
ou plus d'une fois au cours de chaque periode 
de douze mois (art. 1906 C.c.Q.); 

• une clause par laquelle un locataire reconnaIt 
que le logement est en hon etat d'habitabilite 
(art. 1910 C.c.Q.); 

• une clause qui prevoit le paiement total du 
layer si le locataire fait defaut d' effectuer un 
versement (art. 1905 C.c.Q.); 

• une clause qui limite le droit du locataire 
d'acheter des biens ou d'obtenir des services 
des personnes de son choix, suivant les modali­
tes dont lui-meme convient (art. 1900 C.c.Q.). 

4. Le locataire peut s' adresser au Tribunal 
administratif du logement pour faire apprecier 
le caractere abusif d'une clause du bail, laquelle 
peut etre annulee ou !'obligation qui en decoule 
reduite (art. 1901 C.c.Q.). 

LE DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX 

5. Le locataire, a !'exception du sous-locataire 
(art. 1940 C.c.Q.), a un droit personnel de 
demeurer dans son logement (art. 1936 C.c.Q.). 
II ne peut en etre expulse que dans certains cas 
prevus a la loi, dont la reprise du logement, 
!'eviction ou la resiliation du bail par le locateur. 
De plus, le locateur peut donner un avis de non­
reconduction du bail dans le cas d'une sous­
location de plus de douze mois et lors du deces 
du locataire qui habitait seul (art. 1944 C.c.Q.). 

6. Le droit au maintien dans les lieux peut 
s'etendre a certaines personnes lorsque cesse la 
cohabitation avec le locataire ou en cas de deces 
du locataire, a condition qu'elles respectent les 
formalites prevues a la loi (art. 1938 C.c.Q.). 
Ces personnes ne sont toutefois pas considerees 
comme des nouveaux locataires (art. 1951 C.c.Q.). 

Le nouveau locateur 
7. Le nouveau locateur d'un immeuble est 
tenu de respecter le bail du locataire. Ce bail 
est continue et peut etre reconduit comme 
tout autre bail (art. 1937 C.c.Q.). 

8. Lorsque le locataire n'a pas ete personnelle­
ment avise du nom et de I' adresse du nouveau 
locateur ou de la personne a qui ii doit payer 
le loyer, ii peut, avec l'autorisation du Tribunal 
administratif du logement, y deposer son loyer 
(art. 1908 C.c.Q.). 

Le deces 
9. Le deces du locateur ou du locataire ne met 
pas fin au bail (art. 1884 C.c.Q.). 
Lors du deces d'un locataire, la personne qui 
cohabitait avec lui peut devenir locataire, si elle 
continue d' occuper le logement et remet au 
locateur un avis ecrit dans les deux mois suivant 
le deces. Sinon, le liquidateur de la succession, ou 
a defaut un heritier, peut, dans le mois qui suit 
!'expiration de ce delai de deux mois, mettre fin 
au bail s'il remet au locateur un avis de resiliation 
d'un mois. 
Si personne n'habitait avec le locataire au 
moment de son deces, le liquidateur de la 
succession OU, a defaut, un heritier, peut resilier 
le bail en donnant au locateur, dans les six mois 
du deces, un avis de deux mois. La resiliation 
prend effet avant !'expiration de ce dernier delai, 
si le liquidateur ou l'heritier et le locateur en 
conviennent autrement ou lorsque le logement 
est reloue par le locateur durant ce meme delai. 
Dans taus les cas, lorsque le locataire recevait des 
services se rattachant a sa personne meme, qu'il 
ait habite seul ou non, le liquidateur, l'heritier 
ou, le cas echeant, la personne qui occupait le 
logement avec le locataire n'aura a payer la 
partie du layer relative a ces services qu'a l'egard 
de ceux qui ant ete fournis au locataire de son 
vivant (art. 1938 et 1939 C.c.Q.). 

Le non-paiement du loyer 
10. Le non-paiement du layer confere au locateur 
le droit de demander au tribunal la condamnation 
du locataire au paiement du loyer. Et, si le loca­
taire est en retard de plus de trois semaines pour 
le paiement du layer, le locateur peut obtenir la 
resiliation du bail et !'expulsion du locataire. 
Les retards frequents a payer le loyer peuvent 
aussi justifier la resiliation du bail si le locateur 
en subit un prejudice serieux (art. 1863 et 1971 
C.c.Q.). 

LA RESPONSABILITE DES CONJOINTS 
ET DES COLOCATAIRES 

La responsabilite des personnes mariees 
ou unies civilement 
11. Le conjoint, marie ou uni civilement, qui 
loue un logement pour les besoins courants de 
la famille engage aussi pour le tout son conjoint 
non separe de corps, a mains que ce dernier n'ait 
prealablement informe le locateur de sa volonte 
de ne pas etre tenu a cette dette (art. 397 et 
521.6 C.c.Q.). 

La responsabilite des colocataires 
et de la caution 
12. Si le bail est signe par plus d'un locataire, la 
responsabilite quant aux obligations decoulant 
du bail est conjointe, c'est-a-dire que chacun des 
locataires n'est tenu que pour sa part (art. 1518 
C.c.Q.). 



Toutefois, les colocataires et le locateur peuvent 
convenir que la responsabilite sera solidaire. En 
pareil cas, chacun des locataires peut etre contraint 
d'assumer la totalite des obligations du bail (art. 
1523 C.c.Q.}. 
la solidarite des colocataires ne se presume pas. 
Elle n'existe que si elle est expressement stipulee 
au bail (art. 1525 C.c.Q.). 

Le cautionnement qui garantit !'execution des 
obligations d'un locataire ne s'etend pas a la 
reconduction du bail, sauf s'il en est prevu autre­
ment entre les parties (art. 1881 C.c.Q.). la solida­
rite de la caution peut etre stipulee expressement 
au bail (art. 1525 et 2352 C.c.Q.). 

LA JOUISSANCE DES LIEUX 

13. le locateur doit procurer au locataire la 
jouissance paisible du bien loue pendant toute la 
duree du bail (art. 1854 al. 1 C.c.Q.). 

14. Le locataire doit, pendant toute la duree du 
bail, user du bien loue avec « prudence et dili­
gence», c'est-a-dire qu'il doit en faire un usage 
raisonnable (art. 1855 C.c.Q.). 

15. Le locataire ne peut, sans le consentement 
du locateur, employer ou conserver dans le 
logement une substance qui constitue un risque 
d'incendie ou d'explosion et qui aurait pour effet 
d'augmenter les primes d'assurance du locateur 
(art. 1919 C.c.Q.). 

16. Le nombre d'occupants d'un logement doit 
etre tel qu'il permet a chacun de vivre dans des 
conditions normales de confort et de salubrite 
(art. 1920 C.c.Q.). 

17. Le locataire et les personnes a qui ii permet 
!'usage de son logement ou l'acces a celui-ci 
doivent se conduire de fa~on a ne pas troubler 
la jouissance normale des autres locataires 
(art. 1860 C.c.Q.). 

18. En cours de bail, le locateur et le locataire ne 
peuvent changer la forme ou la destination du 
logement (art. 1856 C.c.Q.). 

L'ENTRETIEN DU LOGEMENT 
ET LES REPARATIONS 

L' obligation d' entretien 
19. Le locateur a !'obligation de garantir au loca­
taire que le logement peut servir a !'usage pour 
lequel ii est loue et de I' entretenir a cette fin pen­
dant toute la duree du bail (art. 1854 al. 2 C.c.Q.). 

20. Le locataire doit maintenir le logement en bon 
etat de proprete. Le locateur qui y effectue des 
travaux doit le remettre en bon etat de proprete 
(art. 1911 C.c.Q.). 

21. Le locataire qui a connaissance d'une defec­
tuosite ou d'une deterioration substantielles du 
logement doit en aviser le locateur dans un delai 
raisonnable (art. 1866 C.c.Q.). 

22. la loi et les reglements concernant la secu­
rite, la salubrite, l'entretien ou l'habitabilite d'un 
immeuble doivent etre consideres comme des 
obligations du bail (art. 1912 C.c.Q.). 

Le logement impropre a !'habitation 
23. Le locateur ne peut offrir un logement 
impropre a !'habitation, c'est-a-dire dont l'etat 
constitue une menace serieuse pour la sante ou 
la securite des occupants ou du public. Le loca­
taire peut refuser de prendre possession d'un tel 
logement. Dans ce cas, le bail est resilie automa­
tiquement (art. 1913 et 1914 C.c.Q.). 

24. Le locataire peut abandonner son logement 
si celui-ci devient impropre a !'habitation. II doit 
alors aviser son locateur de l'etat du logement, 
avant !'abandon ou dans les dix jours qui suivent 
(art. 1915 C.c.Q.). 

Les reparations urgentes et necessaires 
25. Le locataire doit subir les reparations urgen­
tes et necessaires pour assurer la conservation ou 
la jouissance du bien loue, mais ii conserve, selon 
les circonstances, des recours, dont le droit a une 
indemnite en cas d'evacuation temporaire. 

Dans le cas de reparations urgentes, le locateur 
peut exiger une evacuation temporaire, sans 
avis ni autorisation du Tribunal administratif du 
logement (art. 1865 C.c.Q.). 

26. Le locataire peut, sans l'autorisation du 
Tribunal administratif du logement, entreprendre 
une reparation ou engager une depense urgente et 
necessaire a la conservation ou a la jouissance du 
bien loue. Toutefois, ii ne peut agir ainsi que s'il 
a informe ou tente d'informer son locateur de la 
situation et si ce dernier n'a pas agi en temps utile. 
le locateur peut intervenir a tout moment pour 
poursuivre les travaux. 
Le locataire doit rendre compte au locateur des 
reparations entreprises et des depenses engagees, 
et lui remettre les factures. II peut retenir sur son 
loyer le montant des depenses raisonnables qu'il 
a effectuees (art. 1868 et 1869 C.c.Q.). 

Les travaux majeurs non urgents 
(art. 1922 a 1929 C.c.Q.) 
27. Le locateur doit aviser le locataire avant 
d'entreprendre dans le logement des ameliora­
tions ou des reparations majeures qui ne sont 
pas urgentes. Si une evacuation temporaire est 
necessaire, ii doit lui offrir une indemnite egale 
aux depenses raisonnables que le locataire devra 
assumer durant les travaux. Cette indemnite est 
payable au locataire a la date de !'evacuation. 
L'avis doit indiquer la nature des travaux, la date 
a laquelle ils debuteront, !'estimation de leur 
duree et, s'il y a lieu, la periode d'evacuation 
necessaire, l'indemnite offerte ainsi que toutes les 
autres conditions dans lesquelles s' effectueront 
les travaux, si elles sont susceptibles de diminuer 
substantiellement la jouissance des lieux du 
locataire. 
L'avis doit etre donne au moins dix jours avant 
la date prevue du debut des travaux, sauf si 
le locataire doit evacuer le logement pour plus 
d'une semaine. Dans ce cas, l'avis est d'au moins 
trois mois. 
Si le locataire ne repond pas dans les dix jours de 
la reception de l'avis qui prevoit une evacuation 
temporaire, ii est repute avoir refuse de quitter 
les lieux. Si le locataire refuse d'evacuer ou ne 
repond pas, le locateur peut, dans les dix jours 
du refus, demander au Tribunal administratif du 
logement de se prononcer sur !'evacuation. 
Par contre, lorsque l'avis ne prevoit pas d'eva­
cuation temporaire ou si le locataire accepte 
!'evacuation demandee, celui-ci peut, dans les 
dix jours de la reception de I' avis, demander au 
Tribunal administratif du logement de modifier 
ou de supprimer une condition de realisation des 
travaux qu'il considere comme abusive. 
le Tribunal administratif du logement peut etre 
appele a se prononcer sur le caractere raisonnable 
des travaux, leurs conditions de realisation, la ne­
cessite de !'evacuation et l'indemnite, s'il ya lieu. 

L' ACCES ET LA VISITE DU LOGEMENT 

28. Pour l'exercice des droits d'acces au loge­
ment, le locateur et le locataire doivent agir selon 
les regles de la bonne foi : 
• le locataire, en facilitant l'acces et en ne le 

refusant pas de fa~on injustifiee ; 
• le locateur, en n'abusant pas de ses droits et 

en les exer~ant de fa~on raisonnable dans le 
respect de la vie privee (art. 3, 6, 7, 1375 et 
1857 C.c.Q.). 

29. Le locateur peut, en cours de bail, avoir acces 
au logement pour: 
• en verifier I' etat entre 9 h et 21 h; 
• le faire visiter par un acheteur eventuel entre 

9 h et 21 h; 
• y effectuer des travaux entre 7 h et 19 h. 
Dans ces trois cas, le locateur doit donner au 
locataire un avis verbal de vingt-quatre heures. 
En cas de travaux majeurs, le delai d'avis differe 
(art. 1898, 1931 et 1932 C.c.Q.). 

30. Le locataire qui avise le locateur de son inten­
tion de quitter le logement doit, des ce moment, 
permettre au locateur de le faire visiter par un 
locataire eventuel entre 9 h et 21 h, et lui 
permettre d'afficher le logement a louer (art. 
1930 et 1932 C.c.Q.). 
Le locateur n'est pas oblige d'aviser le locataire 
de la visite d'un locataire eventuel vingt-quatre 
heures a l'avance. 
31. le locataire peut exiger la presence du loca­
teur ou de son representant lors d'une visite du 
logement ou de sa verification (art. 1932 C.c.Q.). 

32. Sauf s'il y a urgence, le locataire peut refuser 
I' acces a son logement si les conditions fixees par 
la loi ne sont pas respectees. 
Si le locataire n'autorise pas l'acces au logement 
pour un motif autre que ceux qui sont prevus a la 
loi, le locateur peut introduire au Tribunal admin­
istratif du logement une demande d'ordonnance 
d'acces. 
L' a bus du droit d' acces par le locateur ou le refus 
injustifie du locataire peuvent aussi, selon les 
circonstances, permettre l'exercice de certains 
recours, tels que !'introduction d'une demande 
en dommages-interets ou en dommages punitifs 
(art. 1863, 1902, 1931 a 1933 C.c.Q. et art. 49 de 
la Charte). 
33. Une serrure ou un mecanisme qui restreint 
I' acces au logement ne peut etre pose ou rem­
place qu'avec le consentement du locateur et du 
locataire (art. 1934 C.c.Q.). 

34. Le locateur ne peut interdire l'acces a 
l'immeuble ou au logement a un candidat a une 
election provinciale, federale, municipale ou sco­
laire, a un delegue officiel nomme par un comite 
national OU a leur representant autorise, a des 
fins de propagande electorale ou de consultation 
populaire en vertu d'une loi (art. 1935 C.c.Q.). 

LES AVIS 

35. Tout avis concernant le bail, donne par le 
locateur (exemple: avis de modification du bail 
pour augmenter le loyer) ou par le locataire 
(exemple: avis de non-reconduction du bail), 
doit etre ecrit et redige dans la meme langue 
que celle du bail. II doit etre donne a l'adresse 
indiquee au bail ou a une nouvelle adresse 
communiquee depuis (art. 1898 C.c.Q.). 

Exception: Seu I I' avis donne par le locateur pour 
avoir acces au logement peut etre verbal. 
36. Si un avis ne respecte pas les exigences 
relatives a l'ecrit, a l'adresse OU a la langue, celui-ci 
n'est valide que si preuve est faite, par celui qui 
l'a donne, que le destinataire n'a subi aucun 
prejudice. 

LA RECONDUCTION ET LA MODIFICATION 
DU BAIL 

La reconduction du bail 
37. Le bail a duree fixe est renouvele a son terme 
aux memes conditions et pour la meme duree. On 
dit que le bail est« reconduit de plein droit ». 

Le bail d'une duree de plus de douze mois n'est 
toutefois reconduit que pour un an (art. 1941 C.c.Q.). 
Le locateur ne peut empecher la reconduction 
du bail que dans certains cas (art. 1944 C.c.Q.). 
II peut cependant, lors de la reconduction, le 
modifier s'il donne un avis au locataire. 
Le locataire peut eviter cette reconduction a con­
dition d'en aviser le locateur. 

La non-reconduction du bail par le locataire 
38. Le locataire qui desire quitter le logement a 
la fin de son bail a duree fixe, ou mettre fin a 
son bail a duree indeterminee, doit en aviser son 
locateur ou repondre a l'avis de ce dernier dans 
les delais indiques au tableau A (art. 1942, 1945 
et 1946 C.c.Q.). 

La modification du bail 
39. Le locateur peut modifier les conditions du 
bail lors de sa reconduction. II peut, par exemple, 
en modifier la duree ou augmenter le loyer. Pour 



cela, ii doit donner un avis de modification au 
locataire dans !es delais indiques au tableau B 
(art. 1942 C.c.Q.). 

40. Le locateur doit, dans cet avis de modifica­
tion, indiquer au locataire: 
• la ou !es modifications demandees; 
• la nouvelle duree du bail, s'il desire la modifier; 
• le nouveau loyer en dollars ou !'augmentation de­

mandee, exprimee en dollars ou en pourcentage, 
s'il desire augmenter le loyer. Cependant, lorsque 
le loyer fait deja l'objet d'une demande de fixation 
ou de revision, I' augmentation peut etre exprimee 
en pourcentage du layer qui sera determine par le 
Tribunal administratif du logement; 

• le delai de reponse accorde au locataire pour 
refuser la ou !es modifications proposees, 
soit un mois a compter de la reception de l'avis 
(art. 1943 et 1945 C.c.Q.). 

La reponse a l'avis de modification 
(art. 1945 C.c. Q.) 
41. Le locataire qui a re<;u un avis de modification 
du bail a un mois a compter de la reception 
de l'avis du locateur pour y repondre et aviser 
celui-ci: 
• qu'il accepte la ou les modifications deman­

dees; ou 
• qu'il refuse la ou les modifications demandees 

et demeure dans le logement (voir Exception 
ci-dessous) ; ou 

• qu'il quitte le logement a la fin du bail. 
Si le locataire ne repond pas, cela signifie qu'il 
accepte la ou !es modifications demandees par le 

exercee que s'il n'y a qu'un seul autre coproprie­
taire et que ce dernier est son conjoint. 
II est a noter qu'une personne morale ne peut se 
prevaloir du droit a la reprise du logement. 
Les beneficiaires peuvent etre: 
• le locateur, son pere, sa mere, ses enfants ou 

tout autre parent ou allie dont ii est le principal 
soutien; 

• le conjoint dent le locateur demeure le prin­
cipal soutien apres la separation de corps, le 
divorce ou la dissolution de !'union civile. 

Pour reprendre le logement, le locateur doit don­
ner un avis dans les delais prescrits. Les etapes 
de la reprise du logement et les delais d' a vis sont 
presentes au tableau C. 
l' avis doit comprendre les elements suivants: 
• le nom du beneficiaire; 
• le degre de parente OU le lien du beneficiaire 

avec le locateur, s'il ya lieu; 
• la date prevue de la reprise du logement. 
Un locateur peut evincer un locataire pour subdi­
viser un logement, I' agrandir substantiellement 
ou en changer !'affectation. L'avis doit preciser 
la date et les motifs d' eviction et respecter les 
delais qui sont presentes au tableau D (art. 1959 
a 1961 c.c.Q.). 
Le locataire qui s'oppose a la reprise du 
logement ou a une eviction doit le faire selon 
les regles prevues au Code civil du Quebec 
(voir tableaux C et D). Une indemnite peut etre 
payable (art. 1965 et 1967 C.c.Q.). 

locateur. LA CESSION ET LA SOUS-LOCATION 
Si le locataire refuse la ou !es modifications du 

46. Quand un locataire cede son bail, ii aban-

~!;\~na ~:/:~~t r~~::d:~~~e~ ~=~~!or:i~s:~~~~: donne tous les droits et transfere toutes les 
mention 42. obligations qu'il possede dans le logement a une 

personne appelee « cessionnaire » et, de ce fait, 
Exception: Lorsqu'une des deux cases de la ii est libere de ses obligations envers le locateur 
section F est cochee, le locataire qui refuse la ou ( 8 3 c Q) art. 1 7 .c. .. 
les modifications demandees doit quitter le loge-
ment a la fin du bail (art. 1955 C.c.Q.). Quand le locataire loue son logement en tout ou 
~---------------~ en partie, ii s'engage envers le sous-locataire, 

Un modele d'«Avis d'augmentation de loyer et mais ii n'est pas libere de ses obligations a l'egard 
de modification d'une autre condition du bail)> du locateur (art. 1870 C.c.Q.). 
et de la reponse du locataire a cet avis se trou- 47. Le locataire a le droit de ceder son bail ou 
vent a liJ fin des presentes mentions et sur le de sous-louer son logement avec le consentement 
site Web du Tribunal administratif du iogement du locateur. Ce dernier ne peut toutefois refuser 

.._(_w_ww_._ta_l~.g_o_uv_.q.;..c_.c_a_). _________ _. son consentement sans motif serieux (art. 1870 et 

La fixation des conditions du bail par 1871 C.c.Q.). 
le Tribunal administratif du logement 48. Le locataire doit donner au locateur un avis de 
42. Le locateur a un mois, a compter de la re- son intention de ceder le bail ou de sous-louer le 
ception de la reponse du locataire refusant les logement. Cet avis doit indiquer le nom et l'adresse 
modifications, pour demander au Tribunal ad- de la personne a qui le locataire entend ceder le 
ministratif du logement de fixer le layer ou de bail ou sous-louer le logement (art. 1870 C.c.Q.). 
statuer sur toute autre modification du bail (voir S'il refuse, le locateur doit aviser le locataire des 
tableau B). Si le locateur ne produit pas cette motifs de son refus dans les quinze jours de la 
demande, le bail est reconduit de plein droit aux reception de l'avis. Sinon, ii est repute y avoir 
conditions anterieures (art. 1947 C.c.Q.). consenti (art. 1871 C.c.Q.). 

L'entente sur les modifications 49. Le locateur qui consent a la cession ou a la 
43. Lorsque le locateur et le locataire se sont sous-location ne peut exiger que le rembourse· 
entendus sur les modifications a apporter au bail ment des depenses raisonnables qui en resultent 
(exemples: loyer, duree), le locateur doit remettre (art. 1872 C.c.Q.). 
au locataire un ecrit qui contient ces modifica- SO. La sous-location se termine au plus tard 
tions au bail precedent, avant le debut du bail lorsque le bail du locataire prend fin. Toutefois, 
reconduit (art. 1895 C.c.Q.). le sous-locataire n'est pas tenu de quitter le 
la contestation du reajustement de foyer logement, tant qu'il n'a pas re~u un avis de div 
44. Lorsqu'un bail d'une duree de plus de douze jours du sous-locateur ou, a defiJut, du locateu 1 

mois contient une clause de reajusternent du (art. 1940 C.c.Q.). 
layer, le locataire ou le locateur peut contester le 
caractere excessif ou insuffisant du reajustement 
convenu et faire fixer le layer. 
Une demande a cet effet doit etre deposee au Tri­
bunal administratif du logement dans un dela, d'un 
mois a compter de la date ou le reajustement doit 
prendre effet (art. 1949 C.c.Q.). 

LA REPRISE DU LOGEMENT ET L'EVICTION 
(art. 1957 a 1970 C.c.Q.) 

45. Le locateur du logement, s'il en est le proprie­
taire, peut le reprendre pour s'y loger ou y lager 
l'un des beneficiaires prevus a la loi. 

Si l'immeuble appartient a plus d'une personne, 
la reprise du logement ne peut generalement etre 

LA RESILIATION DU BAIL PAR LE LOCATAIRF 

51. Selan !'article 1974 C.c.Q., un locataire peu t 
notamment resilier son bail: 
• s'il lui est attribue un logernent a foyer 

rnodique; ou 
• s'il ne peut plus occuper son logement en 

raison d' un handicap; ou 
• s'il est une personne agee admise de fa~on 

permanente dans un centre d'hebergement et 
de soins de longue duree (CHSLD), dans une res­
source intermediaire, dans une residence privee 
prur a1nes ou lui sont offerts les soins infir­
miers ou les services d' assistance personnelle 
que necessite son etat de sante ou dans tout 

autre lieu d'hebergement, quelle qu'en soit 
!'appellation, ou lui sont offerts de tels soins 
ou services, qu' elle reside ou non dans un tel 
endroit au moment de son admission. 

Selon !'article 1974.1 C.c.Q., un locataire peut 
aussi resilier son bail: 
• si sa securite ou celle d'un enfant qui habite 

avec lui est menacee en raison de la violence 
d'un conjoint ou d'un ancien conjoint ou en 
raison d'une agression a caractere sexuel, 
meme par un tiers. 

Les avis 
-Article 1974 C.c.Q. 
La resiliation prend effet deux mois apres l'envoi 
d'un avis au locateur ou un mois apres cet avis, 
lorsque le bail est a duree indeterminee OU de 
moins de douze mois, ou avant !'expiration 
de ce delai si les parties en conviennent ou si le 
logement etant libere par le locataire est reloue 
durant ce delai. 
L'avis doit etre accompagne d'une attestation de 
I' autorite concernee. 
Dans le cas d'une personne agee, un 
certificat d'une personne autorisee certifiant 
que les conditions relatives a !'admission sont 
remplies doit aussi etre joint a I' a vis de resiliation. 
-Article 1974.1 C.c.Q. 
La resiliation prend effet deux mois apres l'envoi 
d'un avis au locateur ou un mois apres cet avis, 
lorsque le bail est a duree indeterminee ou de 
moins de douze mois, ou avant !'expiration 
de ce delai si les parties en conviennent ou si le 
logement etant libere par le locataire est reloue 
durant ce delai. 
l'avis doit etre accompagne d'une attestation 
d'un fonctionnaire ou d'un officier public 
designe par le ministre de la Justice, qui, 
sur le vu de la declaration sous serment du 
locataire selon laquelle ii existe une situation de 
violence ou d' agression a caractere sexuel et sur 
le vu d'autres elements de faits ou de documents 
provenant de personnes en contact avec les 
victimes et appuyant cette declaration, considere 
que la resil iation du bail, pour le locataire, est 
une mesure de nature a assurer la securite de ce 
dernier ou celle d'un enfant qui habite avec !ui. 
Le fonctionnaire ou I' officier public doit agir avec 
celerite 
Les services (art. 1974 et 1974.1 C.c.Q.) 
Si le loyer inclut des services qui se rattachent 
au loc :taire lui-meme ou a son enfant, le cas 
echean le locataire n'est tenu de payer que pour 
les services fournis avant le depart du logement, 
que ce•, services aient ou non ete offerts en vertu 
d'un cMtrat distinct du bail. 

------ ·-- ------,-------
LA REMISE DU LOGEMENT A LA FIN DU BAIL 

52. Le locataire doit quitter son logement a la fin 
du bail, aucun delai de grace n'etant prevu a la loi. 
Le locataire doit, lorsqu'il quitte son logement, 
en lever tout meuble ou objet autre que ceux 
appartenant au locateur (art. 1890 C.c.Q.). 

53. A IJ fin du bail, le locataire doit remettre le 
logemnt dans l'etat ou ii l'a re<;u, a !'exception 
jes ch,, 1gements resultant du vieillissement, de 
, usure ,orma1 ~ ou d'un cas de force majeure. 

etat l lot rnent peut etre constate par la 
,1escrir Jn o· !es photographies qu'en ant faites 
' ' S pa, ,es, si1 :on le locataire est presume I' avoir 
rP\U e1 lOll e t (art. 1890 C.c.Q.). 

,4. A fin uu bail, le locataire doit enlever Jes 
:mstri ions. ':luvrages ou plantations qu'il a 

:aits. s :s ne t 1Puvent etre enleves sans deteriorer 
le logernent, le locateur peut les conserver en 
1?n pay •nt la valeur ou obliger le locataire a les 
en lever et a remettre le logement dans l'etat ou 
11 I' a re(u. 
Lorsqu'il est impossible de remettre le logement 
dans l'etat ou ii a ete re<;u, le locateur peut les 
conserver sans verser d'indemnite au locataire 
(art. 1891 C.c.Q.). 
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LA NON-RECONDUCTION DU BAIL PAR LE LOCATAIRE: DELAIS D' AVIS (art. 1942, 1945 et 1946 c.c.Q.) 

TABLEAU A Locataire n'ayant pas re~u Locataire d'une chambre Locataire (y compris le locataire 
d'avis de modification du bail n'ayant pas re~u.d'avis ,,r . , , . . ;.d'une chambre) ayant rei;u un 
' . -- . ._.. .• l,..-,.,._ 

,, dt_mo.~ific?.tio~ .~u ~a~I i::'./;·_ /j -~ '. avis de fllO_dificati~n du bail , •, ,, ·.::.- .. 
Bail de 12 mois ou plus Entre 3 et 6 mois avant la fin du bail 

Entre 10 et 20 jours avant la fin 
Bail de moins de 12 mois Entre 1 et 2 mois avant la fin du bail du bail 1 mois a compter de la reception 

Bail a duree indeterminee Entre 1 et 2 mois avant la fin 
de I' avis du locateur 

Entre 10 et 20 jours avant la fin 
souhaitee du bail souhaitee du bail 

LES ET APES DE LA MODIFICATION DU BAIL ET LES DELAIS D'AVIS (art. 1942, 1945 et 1947 c.c.Q.) 

. -
I JABLEAU -8"; ' 1•• etape: 

k;,., l. Avis du locateur -~ .,. :t 

~ .. -. ..,.,.,,,,,._.::-_ 

Bail de 12 mois ou plus Entre 3 et 6 mois avant la fin du bail 

Bail de moins de 12 mois Entre 1 et 2 mois avant la fin du bail 

Bail a duree indeterminee Entre 1 et 2 mois avant la 
modification proposee 

Bail d'une chambre Entre 10 et 20 jours avant la fin 
du bail a duree fixe ou avant la 
modification proposee si le bail 
est a duree indeterminee 

2• 't ,:· .• e ape: 1-, ~-
Reponse du locataire . . ;; 

'l!, ,. -~ 

·~ ;;. it&: 
., 'J ~ 

1 mois a compter de la recep tion 
de l'avis de modification. 

Si le locataire ne repond p 
ii est repute avoir accepte 
modification. 

as, 
la 

3° etape: · . 
Demande au Tribunal 

· administratif du logement 
par le locateur 

1 mois a compter de la reception 
du refus du locataire. Sinon, le bail 
est reconduit de plein droit aux 
conditions anterieures. 

I Vair I a mention 41 : Exception 

LES ET APES DE LA REPRISE DU LOGEMENT ET LES DELAIS D'AVIS (art. 1960, 1962 et 1963 C.c.Q.) 

TABLEAU C 

Bail de plus de 6 mois 

Bail de 6 mois ou mains 

Bail a duree indeterminee 

,,. etape: 
Avis du locateur-proprietaire 

6 mois avant la fin du bail 

1 mois avant la fin du bail 

6 mois avant la date prevue 
de la reprise du logement 

1 mois a compter de la reception 
de I' avis du locateur-proprietaire. 

Si le locataire ne repond pas, 
ii est repute avoir refuse 
de quitter le logement. 

3• etape: 
Demande au Tribunal 
administratif du logement 
par le locateur-proprietaire 

1 mois a compter du refus ou de 
I' expiration du delai de reponse 
du locataire 

LES ETAPES DE L'EVICTION POUR SUBDIVISION, AGRANDISSEMENT OU CHANGEMENT D'AFFECTATION 
ET LES DELAIS D'AVIS (art. 1960 et 1966 C.c.Q.l 

TABLEAU D 1•• etape: 2• etape : 
-- Avis du locateur -Contestation au Tribunal administratif du logement par le locataire 

Bail de plus de 6 mois 6 mois avant la fin du bail 1 mois a compter de la reception de l'avis du locateur 

., 

Bail de 6 mois ou mains 1 mois avant la fin du bail 
Si le locataire ne s' oppose pas, ii est repute avoir consenti a quitter le logement. 

-· Si le locataire s'oppose, c'est au locateur de demontrer au tribunal qu'il 
Bail a duree indeterminee 6 mois avant la date prevue entend reellement subdiviser, agrandir ou changer I' affectation du logement, 

de !'eviction et que cela est permis par la loi. 

' 

FIN DES MENTIONS OBLIGATOIRES .. 
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